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OPTICIEN : MONTAGE D’UN EQUIPEMENT D’OPTIQUE

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR DE TRANSI




1. FINALITES DE L’UNITE D'ENSEIGNEMENT
1.1. Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale, cette unité d'enseignement doit :
· Concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· Répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et d’une manière générale des milieux socio-économiques et culturels.
[bookmark: FIP]1.2.	Finalités particulières
Cette unité d'enseignement vise à permettre à l’étudiant 	de :
· fournir un service de qualité répondant aux besoins spécifiques des clients ;
· réaliser avec précision des montages cerclés et assurer la réparation d’équipements d’optique.

2. CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En opticien : Sciences appliquées,
face à un problème d’optique instrumentale, d’optique physique et d’optique géométrique, 
face à un système optique simple,
en mobilisant les connaissances de base acquises en optique géométrique, en optique physique et optique instrumentale,
dans le respect des symboles utilisés et des unités du système SI,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession et en développant des compétences de communication, 
· décrire un instrument d’optique destiné à l’observation, en préciser les caractéristiques et le mode d’utilisation ; 
· expliquer les caractéristiques des verres optiques en appliquant les notions d’optique physique ;
· mettre en œuvre une stratégie d’analyse de la situation et choisir la méthode de résolution de problèmes la plus appropriée :
· en appliquant les règles de calcul et les formules adéquates en fonction des approximations possibles du système,
· en validant les résultats obtenus sur un graphique,
· en expliquant, à l’aide des lois de l’optique géométrique, les concepts liés à la vue (aberrations, amétropies, …).


2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Opticien : Sciences appliquées », code               n° 91 43 27 U21 D1, classée dans l’enseignement secondaire supérieur de transition.


3. ACQUIS D'APPRENTISSAGE
[bookmark: CAT][bookmark: _Hlk169028330]Pour atteindre le seuil de réussite, l'étudiant sera capable :
en disposant du matériel et de l’équipement en quantité suffisante,
en effectuant la préparation et le rangement du poste de travail,
[bookmark: _Hlk169712039]face à une prescription et une description de cas ainsi qu’un bon de commande contenant les caractéristiques des verres et les paramètres de centrage,
dans le respect des consignes, des règles professionnelles et de déontologie, des réglementations en vigueur, des règles de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie et d’environnement,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession et en développant des compétences de communication respectueuse et adaptée, 
au départ d’une situation pratique significative dans un contexte d’atelier ou d’entreprise, 
en tenant compte, pour l’organisation de l’épreuve, des éléments critiques de contexte se trouvant dans le profil d’évaluation en annexe : 
· la mise en situation (contexte),
· les éléments de complexité (le niveau de difficulté),
· le temps de réalisation,
· les conditions de réalisation,
en tenant compte, dans la grille d’évaluation, des critères incontournables et des indicateurs globalisants incontournables se trouvant dans ce même profil d’évaluation,
[bookmark: _Hlk169712062]de réaliser les tâches significatives suivantes : 
· de monter un équipement d’optique et de l’ajuster : le montage comporte un verre unifocal sphérique et un verre unifocal torique ;
· de réparer un équipement d’optique et de l’ajuster : les réparations comportent le remplacement de verres, la soudure d’une monture, le remplacement d’un fil nylon, le remplacement d’une branche cassée ;
· [bookmark: _Hlk169712092]de justifier les choix opérés lors de la réalisation de ces tâches.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau de justification du choix du mode opératoire et du matériel utilisé,
· la précision du vocabulaire utilisé et de l’argumentation,
· le niveau d’organisation et des méthodes de travail,
· le niveau de qualité des gestes professionnels et du résultat obtenu.



4. PROGRAMME DES COURS : 
L’étudiant sera capable de :
en disposant du matériel et de l’équipement en quantité suffisante,
[bookmark: _Hlk169712194]face à une prescription de verres unifocaux (sphériques, toriques) et une description de cas ainsi qu’un bon de commande contenant les caractéristiques des verres et les paramètres de centrage,
dans le respect des consignes, des règles professionnelles et de déontologie, des réglementations en vigueur, des règles de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie et d’environnement,
[bookmark: _Hlk169187327]en utilisant le vocabulaire technique de la profession, la terminologie scientifique et technique utilisée pour les lentilles et en développant des compétences de communication respectueuse et adaptée,
en se référant aux principes de base d’une adaptation respectant la physiologie de l'œil,
dans le respect des activités clés du profil de formation du SFMQ,
4.1.	Réalisation et fourniture d’un montage d’un équipement d’optique et réparation d’un équipement d’optique : Technologie
· d’expliciter le contrôle visuel des fournitures (présence de l’anti-reflet, absence de griffe sur le verre, état de la monture,) ;
· d'expliquer l’utilisation du focomètre et du matériel de contrôle et de mesures : types, propriétés, utilisation … ;
· d'identifier les différentes étapes de fabrication et la composition des verres minéraux et organiques (tout type de surfaçage) ;
· d'expliciter les propriétés physiques et chimiques des matériaux ; 
· [bookmark: _Hlk169712341]d’expliciter les caractéristiques des verres unifocaux (différentes géométries et traitements …) ;
· d'identifier les outils et les techniques de montage en fonction de chaque situation :
· les outils et les techniques de montages cerclés,
· les techniques de traitement des verres,
· les appareils de mesure d’optique, meuleuses (manuelle, automatique), centreurs, palpeurs, matériel de montage,
· le tensiscope ;
· d'expliciter les procédés et les normes de fabrication et leur implication quant au montage, rhabillage et ajustage ;
· d’expliciter les propriétés physiques des matériaux des montures ;
· d’expliquer les opérations de rhabillage : matériel adéquat (pinces, chaufferette …) ;
· d’identifier les différentes parties de la monture et leur fonction spécifique ;
· d’expliquer les normes spécifiques en vigueur ;
· d’expliciter le contrôle et l’ajustement des lunettes assemblées ;
· d’expliquer l’entretien journalier des montures de lunettes/verres ;
· d’expliquer l’entretien en magasin (plus spécifique avec bain à ultra-sons …) ;
· d’identifier les pièces détachées des montures : vis, branches … ;
· d’identifier les outils de réparation : chaufferette, tournevis, appareil de soudure, polisseuse, perceuse ... ;
· d’expliquer les principales détériorations des lunettes : bris d’une branche, vis cassée, ressort, courbure, chute des lunettes…et les critères de réparation et/ou de remplacement ;
· d’identifier le matériel utile au montage, au rhabillage et à la réparation d’un équipement et d’en expliquer l’utilisation ; 
· de présenter les fournitures au client : les lunettes/les verres, l’étui, le tissu antistatique …. 
4.2. 	Réalisation et fourniture d’un montage d’un équipement d’optique et réparation d’un équipement d’optique : Travaux pratiques
au départ de situations exemplatives comportant des verres unifocaux (sphériques et toriques) et de montures cerclées,
en effectuant la préparation et le rangement du poste de travail,
· de vérifier la conformité des verres reçus du fournisseur (la conformité quantitative et qualitative de la livraison) avec les informations fournies dans le bon de commande/dans la demande ; 
· de comparer les marchandises livrées, avec le bon de commande, avec la liste des marchandises commandées ;
· de détecter les anomalies ou les irrégularités des verres et/ou de la monture ;
· de repérer et de marquer les points de centrage du verre ;
· d’axer le verre et de le centrer ;
· d’insérer les données du client et les caractéristiques des verres dans la meuleuse automatique ;
· d’insérer la monture dans le palpeur ;
· de tailler les verres en respectant le centrage et les dimensions de la monture : 
· de préparer le calibre et d’égruger le verre, 
· de centrer les verres,
· de meuler les verres automatiquement ou manuellement (lapidage, biseautage et contre-biseautage),
· de sélectionner le type de fonction dans le cadre des outils automatisés ;
· [bookmark: _Hlk169690548]de monter toutes sortes de verres unifocaux dans tout type de monture cerclée, conformément à la prescription et aux données de centrage ;
· de contrôler le montage : 
· de respecter les tolérances de centrage et d'axage en fonction des normes en vigueur, 
· de vérifier l'exactitude des paramètres par rapport à la fiche client,
· d’utiliser les appareils appropriés (tensiscope …),
· d’assurer le suivi en cas d'erreur constatée ;
· de rhabiller la monture :
· de respecter les règles du rhabillage,
· d'utiliser les pinces adéquates ;
· d’accompagner le client lors de la remise de son équipement ;
· d’ajuster de manière personnalisée l’article au client ;
· de s’assurer d’une bonne adaptation visuelle ;
· d’identifier la détérioration, d’effectuer la réparation et/ou le remplacement en justifiant ses choix ;
· de réaliser la réparation et l’entretien des lunettes ;
· de remplacer les plaquettes de nez, les ressorts, d’adapter les branches … ; 
· d’analyser et d’identifier un équipement optique inconnu ;
· de conditionner la fourniture en vue de la remise en main au client.


5. CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour l’activité d’enseignement de « Réaliser et fournir le montage d’un équipement d’optique : travaux pratiques », il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail. 

6. CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec le cahier des charges annexé à la convention.

7. HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D'ENSEIGNEMENT

	7.1. Dénomination des cours
	Classement des cours
	Code U
	Nombre de périodes

	Réalisation et fourniture d’un montage d’un équipement d’optique et réparation d’un équipement d’optique : Technologie
	CT
	B
	50

	Réalisation et fourniture d’un montage d’un équipement d’optique et réparation d’un équipement d’optique : Travaux pratiques
	PP
	L
	62

	7.2. Part d’autonomie
	P
	28

	Total des périodes
	140
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	UAA
	REALISER ET FOURNIR LE MONTAGE D’UN EQUIPEMENT D’OPTIQUE/REPARER UN EQUIPEMENT D’OPTIQUE


SITUATION D’ÉVALUATION REPRÉSENTATIVE DE L’UAA :
	Informations communiquées au candidat :
Réaliser les tâches significatives suivantes :
- Sur base de consignes reçues, le candidat doit :
1. monter deux équipements d’optique et les ajuster
2. réparer un équipement d’optique et l’ajuster
Éléments fournis au candidat :
· Le matériel requis
· La prescription (tâche 1)
· Le bon de commande contenant les caractéristiques des verres et les paramètres de centrage
Temps de réalisation : - Entre  2 et 2 h30 pour l’ensemble des 2 tâches  
Mise en situation : Situation réalisée en centre de compétence, en centre de formation ou en centre d’enseignement
Éléments de complexité réservés à l’OEF pour l’organisation de l’épreuve  
Le candidat est confronté aux éléments de complexité parmi les suivants :

Tâche 1 : les montages comportent un équipement sphérique, un équipement torique et un équipement multifocal[footnoteRef:2]. [2:  Les éléments barrés seront évalués dans une autre UE (/UAA) constitutive de la section] 


Tâche 2 : Les réparations comportent le remplacement de verres, la soudure d’une monture, le remplacement d’un fil nylon, le remplacement d’une branche cassée

Pour l’ensemble de ces tâches, le candidat justifie ses choix



Remarque : Les éléments critiques du contexte (contraintes) sont à destination des concepteurs d'épreuves ! Bien entendu, lors de la conception des épreuves d'évaluation, les concepteurs veilleront à formuler les tâches, consignes ... à communiquer aux candidats en tenant compte du degré d'autonomie et de complexité attendu.

CADRE DE RÉFÉRENCE D’ÉVALUATION S.F.M.Q.

	CRITÈRES INCONTOURNABLES[footnoteRef:3] [3:  Les conditions de réussite sont déterminées par le cadre de référence d’évaluation S.F.M.Q. :
- un critère est réussi si tous les indicateurs globalisants sont réussis,
- la situation d’évaluation représentative est réussie si tous les critères sont réussis.] 

	INDICATEURS GLOBALISANTS INCONTOURNABLES
	Réussite de l’IG[footnoteRef:4] [4:  Le seuil de réussite est déterminé par les OEF : Les modalités de mesure de chaque indicateur globalisant seront déterminées par les OEF en fonction de l’épreuve qu’ils construiront dans le respect des éléments critiques du contexte précisés à la page « Situation d’évaluation »] 

Oui/Non

	Critère 1 : CONFORMITÉ DU RÉSULTAT
	1.1 Les délais impartis sont respectés
	…

	
	Tâche 1

	
	1.2 Le montage est précisément réalisé
	…

	
	1.3 Le montage est précisément ajusté
	…

	
	Tâche 2

	
	1.4 La réparation est soigneusement réalisée
	…

	Critère 2 : COHÉRENCE DE LA DÉMARCHE
	Tâche 1

	
	2.1 Les différentes étapes des montages sont chronologiquement respectées
	…

	
	2.2 L’ajustage est effectué en fonction du client
	…

	
	Tâche 2

	
	2.3 Les différentes étapes de la réparation sont chronologiquement respectées
	…

	
	2.8 L’ajustage est effectué en fonction du client
	…

	Critère 3 : RESPECT DES RÈGLES PROFESSIONNELLES
	3.1 Les normes d’hygiène et de sécurité sont appliquées
	…

	
	3.2 Les règles relatives à la protection de l’environnement sont respectées
	…

	
	3.3 Les règles d’ergonomie sont respectées
	…

	
	3.4 Les règles de déontologie sont respectées
	…

	Critère 4 : COMMUNICATION
	4.1 Les informations sont communiquées de façon professionnelle
	…

	
	4.2 Le vocabulaire professionnel technique est adapté au client
	…

	
	4.3 Les choix réalisés sont justifiés
	…



